
CLASSEMENT DES MAGASINS RENNAIS

   Ci-dessous, nous avons classé les principaux magasins rennais 
vendant du mobilier en bois. Ces magasins sont classés en 3 
catégories : rouge, orange, vert.
   Dans la catégorie rouge sont classé ceux ne souciant pas de 
l’origine et des conditions d’exploitations des bois exotiques et ceux 
n’ayant pas répondu à notre courrier. 
   Dans la catégorie orange sont présentes les enseignes qui, en 
dépit de gros efforts restant à faire, se montrent sensibles aux 
problèmes et ont entamé une démarche visant à augmenter l’offre 
en bois local et FSC. 
    Enfin dans la catégorie verte se trouve le magasin fournissant 
exclusivement du bois local et/ou FSC. 

   Sont volontairement absents les magasins vendant principalement 
des meubles en aggloméré et contreplaqué ; Même si il convient 
d’être vigilant (certains « placages » peuvent être en bois exotiques), 
la grande majorité de ces meubles sont fabriqués à partir de bois 
européens. Toutes réserves gardées concernant l’utilisation des 
substances chimiques dans ces articles.

    Cas particuliers des enseignes Leroy Merlin, Castorama, Lapeyre : 
malgré des engagements au plan national sur le label FSC, au 
niveau local les magasins proposent à la vente des bois exotiques 
non FSC (manque flagrant d’affichage ou autre label non valable).



LES BIENFAITS DU BOIS LOCAL

Ce guide n’a pas pour objectif d’inciter les consommateurs 
à ne plus consommer de bois, bien au contraire. Le bois est naturel, 
renouvelable, durable, consomme très peu d’énergie, est adapté 
à tous les usages, est un bon isolant thermique, stocke du CO2, 
produit des déchets valorisables à 100%, ne nécessite que peu de
traitement et d’entretien, et peut être traité de façon écologique.

Mais nous mettons l’accent ici sur le fait de privilégier le bois local,
c'est-à-dire issu des forêts françaises et européennes. 
Pourquoi favoriser le bois local ? Tout d’abord car il est issu de forêts
cultivées depuis des siècles et convenablement gérées. 
Saviez-vous que la surface de forêts françaises a doublé depuis 50 ans ?
De plus elle produit plus de bois que nous n’en consommons.  

Le bois local permet de limiter
l’impact des transports en 
évitant de consommer du
pétrole nécessaire à l’importation
des bois exotiques et par
conséquent de limiter les
rejets de gaz à effet de serre.
Et aussi, il contribue 
au développement local,
maintient une activité 
économiqueen milieu rural,
participe à l’entretien de certains milieux et développe une 
" énergie bois " renouvelable (en " recyclant " les déchets d’élagage
et de scierie, il est possible d’obtenir un combustible très performant).

QU’EST CE QUE LE LABEL            ?

La certification FSC signifie Forest stewardship council 
ou Conseil de bonne gestion forestière.
Ce label a été créé en 1993 à l’initiative d’ONG de protection 
de l’environnement (Greenpeace, WWF, les Amis de la Terre…),  
cette certification mondiale a pour but d’enrayer la destruction des
forêts tropicales et de protéger ainsi les droits des peuples autochtones
vivant dans ces forêts et plus globalement tout ses écosystèmes. 

Cette éco-certification est composée de 3 chambres :
- Une chambre sociale (garantissant les droits des peuples indigènes)
- Une chambre environnementale 
(garantissant une protection de l’environnement)

- Une chambre économique 
(responsable de l’aspect "commercial " de label)

Ces 3 chambres équilibrées assurent un fonctionnement démocratique
et imposent un cahier des charges rigoureux aux entités ayant entrepris
des démarches de certification. De plus ces entreprises sont 
régulièrement contrôlées par des organismes indépendants
afin de vérifier le respect de ces contraintes. 

Pour résumer il est possible d’affirmer que ce label apposé sur un 
produit en bois garantit que la forêt d’origine a bien été évaluée 
en toute indépendance et il valide sa conformité avec une série de
normes environnementales, sociales et économiques reconnue au
niveau international.

La certification FSC est actuellement 
le SEUL label préconisé par les associations 

écologiques concernant le bois tropical. 
Dans la " jungle " des labels forestiers, il est l’unique

garant d’une exploitation durable de la forêt.

Les forêts, " poumons de la terre " constituent le cadre de vie
d’une multitude d’espèces animales et végétales, près de 80%
de la biodiversité terrestre… et pourtant ! 
Malgré toutes les campagnes d’information et les sonnettes
d’alarme, l’exploitation illégale et abusive des forêts primaires
(tropicales et boréales) ne cesse de s’amplifier.  

En effet, près de 80% des forêts primaires ont été détruites, pour la
grande majorité ces trois dernières décennies… 14 millions d’hectares
de forêts dans le monde disparaissent chaque année de notre planète,
il est urgent d’en prendre conscience, ces ressources ne sont pas 
inépuisables ! Meubles, parquets, constructions, papiers…  
les raisons de ce désastre sont nombreuses. 

De plus, le bois illégalement exploité
est source de nombreux trafics :
armes, drogues, argent…engendrant
la misère humaines et le non respect
des cultures indigènes et autochtones.

Restons vigilants en ne consommant
que des bois locaux ou écocertifiés
FSC* lorsqu’ils viennent de forêts 
primaires (Amazonie, Afrique, Asie
du Sud-Est, Canada et Russie) pour une gestion plus juste de la 
forêts mondiale. Il faut réagir et se responsabiliser. La culpabilité 
et l’ignorance ne servent à rien, poser des actes est bien plus 
constructif, alors agissons !

ZOOM SUR LA DÉFORESTATION : 
POURQUOI SE PRÉOCCUPER DE CES FORÊTS LOINTAINES ?

Tout d’abord, ces forêts anciennes constituent le lieu de vie depuis 
des siècles de peuples autochtones, tels que les indiens d’Amazonie 
ou les pygmées du bassin du congo. Elles constituent leurs habitats et
abritent les ressources dont ils se nourrissent. En outre, les exploitants
forestiers en imposant aux communautés locales la signature de
contrats d’accès aux domaines forestiers contre quelques denrées
matérielles, affichent un mépris total de ces populations. 
Plus largement, une étude a montré que 90% de la population vivant
sous le seuil de pauvreté, soit 1,5 milliards d’individus, dépendent, 
totalement ou partiellement des forêts pour vivre.

De plus ces forêts primaires abritent des 
écosystèmes uniques au monde. Les 2/3 
de la biodiversité (plantes et animaux) de 
la planète y sont présentes. Alors que 70%
des plantes ayant permis l’élaboration de
médicaments contre le cancer proviennent
de ces forêts primaires seulement 5% des
espèces existantes dans ces lieux ont été
répertoriées et étudiées. Imaginons un peu 

le potentiel de recherches et d’exploitations que cela pourrait constituer…
Malheureusement ces ressources naturelles sont gravement menacées
par la déforestation et les compagnies d’exploitation industrielle du
bois sont très peu soucieuses de l’environnement.

Enfin, les rôles environnementaux des forêts bénéficient à toute l’humanité.
Elles limitent l’effet de serre en stockant de grandes quantités de 
carbone, modèrent les écarts thermiques et hygrométriques, stabilisent
les sols et participent à la régulation des courants atmosphériques.

* FSC signifie Forest stewardship council ou Conseil de bonne gestion forestière, 
voir à la fin du guide.

" Même si les forêts 
sont à l'autre bout du
monde, leurs survies 
nous concernent 
directement. "

" 14 millions d’hectares
de forêts dans le monde

disparaissent chaque
année de notre planète, 

il est urgent d’en prendre
conscience,… "

Le bois local permet de limiter
l’impact des transports en évitant

de consommer du pétrole 
nécessaire à l’importation des

bois exotiques et par conséquent
de limiter les rejets de gaz 

a effet de serre.


